
Des formations réservées aux entreprises relevant d’OCAPIAT et prioritairement
accessibles aux entreprises de moins de 50 salariés !

Dans le cadre du dispositif Plan de Développement des Compétences : les
coûts pédagogiques sont financés à 100 % pour les entreprises de moins de 50
salariés.

EXEMPLES DE FORMATIONS DISPONIBLES :
AIPR

CACES® 

C’EST L’HEURE
DESEFORMER
Votre activité relève de la coopération
agricole, de l’agriculture, de la production
maritime, de la transformation
alimentaire et des territoires ? Votre
opérateur de compétences est OCAPIAT !

Offre régionale
de formations

Contactez-nous : www.asfo-adour.orgasfo.dax@asfo-adour.org

Une question, une précision, l’ensemble
de l’équipe ASFO Adour est à vos côtés !

05.58.91.19.00

Sauveteur Secouriste du Travail 

Maintenance industrielle 

Prise de parole en public

Encadrer, manager une équipeHabilitations électriques 

...et + encore !

CLIQUEZ ICI POUR DÉCOUVRIR TOUTE
L’OFFRE DE FORMATION ASFO ADOUR  

https://urlr.me/FVmDn
https://offredeformation.ocapiat.fr/catalogui/#/result?of=40199.001
https://www.asfo-adour.org/
https://offredeformation.ocapiat.fr/catalogui/#/result?of=40199.001
https://offredeformation.ocapiat.fr/catalogui/#/result?of=40199.001
https://offredeformation.ocapiat.fr/catalogui/#/result?of=40199.001

